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Droit des HRSH en Afrique  
francophone et lutte contre le sida :  
l’hypocrisie de certains États

Cibles de discriminations et de violences fréquentes, les homosexuels africains 
sont également frappés de plein fouet par l’épidémie de VIH/sida. La recher-
che sur les modes de transmission du virus en Afrique subsaharienne est 
encore trop limitée, mais plusieurs études démontrent que la prévalence de 
l’infection à VIH est plus que décuplée chez les hommes ayant des relations 
sexuelles avec des hommes (HRSH) qu’au sein de la population générale. 

Dans un contexte socioculturel 
de déni de l’homosexualité (voire 
d’homophobie), renforcé dans bon 
nombre de pays africains par des lois 
criminalisant les relations sexuelles 
entre hommes, les HRSH sont forte-
ment stigmatisés. 

Cette stigmatisation des HRSH 
contribue à limiter de manière dras-
tique leur accès aux services de 
prévention et de soins du VIH/sida, 
des hépatites et ITS. Pourtant, dans 
une approche paradoxale et probable-
ment sous la pression des bailleurs 
internationaux, presque tous les pays 
d’Afrique reconnaissent aujourd’hui 
un droit spécifique, un droit de santé 
publique, en acceptant d’inscrire dans 
leurs plans nationaux de lutte contre 
le sida et/ou dans leurs propositions 
au Fonds mondial de lutte contre le 
sida, la tuberculose et le paludisme 
(FMSTP), des actions et/ou priorités 
concernant les HRSH. 

Hypocritement certains États 
affichent de lutte contre les discrimi-
nations, tout en soutenant une législa-
tion pénalisant l’homosexualité.

En prenant appui sur des témoi-
gnages d’acteurs locaux HRSH, 
l’analyse de lois pénales et les pri-
orités inscrites envers la population 
HRSH dans quatre pays franco-

phones d’Afrique subsaharienne (le 
Cameroun, la Côte d’Ivoire, le Mali 
et le Sénégal), nous essayerons de 
montrer l’incohérence des stratégies 
publiques de santé envers les HRSH 
dans les pays où l’homosexualité est 
illégale.

L’objectif est de permettre le 
développement d’une stratégie de 
plaidoyer visant à montrer l’incohé-
rence des lois pénales contre l’homo-
sexualité et à lutter plus efficacement 
contre elles, en particulier pour les 
pays récipiendaires de financements 
internationaux. Nous évoquerons aus-
si les liens entre religion, homosexu-
alité et pénalisation qui apparaissent 
comme des facteurs clés dans la com-

préhension des orientations prises par 
les pays pénalisant l’homosexualité.

Notre choix s’est porté sur quatre 
pays d’Afrique francophone en lien 
avec l’association française AIDES1 
Au-delà de l’aspect partenariat 
existant, ces pays ont des positions 
politico-juridiques différentes concer-
nant l’homosexualité : deux interdi-
sent l’homosexualité (Cameroun et 
Sénégal), deux autres ne le font pas 
(Côte d’Ivoire et Mali).

Les témoignages cités dans cet 
article ont été obtenus grâce à des 
entretiens semi-directifs (une dizaine 
par pays) avec des HRSH approchés 
selon différents modes : par des asso-
ciations (identitaires, de lutte contre 
le sida ou de défense des droits de 
la personne), par des réseaux d’amis 
(l’effet « boule de neige ») ou par 
internet. Ces éclairages d’acteurs 
concernés n’ont pas pour objectif 
d’être représentatifs de l’ensemble 
des HRSH vivant dans ces pays. Le 
fait d’avoir employé différents modes 
de recrutement a permis de diversifier 
au maximum les profils interrogés. 
Ainsi, ces hommes sont âgés de 18 
à 45 ans, célibataires pour la moitié 
d’entre eux, la plupart des autres étant 
en couple avec un homme ou, dans 
une moindre mesure, mariés ou en 

Certains États affichent 

de lutte contre les 

discriminations, tout en 

soutenant une législation 

pénalisant l’homosexualité.



VOLUME 14, NUMÉRO 3, JUIN 2010 15

D R O I T  D E S  H R S H  E N  A f R I Q U E  f R A N C O P H O N E  E T  L U T T E  C O N T R E  L E  S I D A

couple avec une femme. Les militants 
d’associations ne sont pas majoritai-
res, mais néanmoins largement repré-
sentés ; ceci explique peut-être le fait 
que de nombreux participants se défi-
nissent comme « gay » ou « homo-
sexuel », contrairement à la plupart 
des HRSH vivant en Afrique. Au delà 
des lois et textes en vigueur, cet arti-
cle prend en compte les expériences 
individuelles des HRSH africains. 

Les lois en vigueur  
sur l’homosexualité  
et la « vraie vie »  
dans ce cadre légal
Au Cameroun et au Sénégal, les lois 
interdisant les rapports sexuels entre 
deux personnes de même sexe sont 
anciennes. Au premier pays, selon 
l’Article 347 bis (Code Pénal, loi 
N° 65-LF-24 du 12 novembre 1965 et 
loi N° 67-LF-1 du 12 juin 1967) « Est 
punie d’un emprisonnement de six 
mois à cinq ans et d’une amende de 
20 000 à 200 000 francs CFA [envi-
ron CAN$40 et $407] toute personne 
qui a des relations sexuelles avec une 
personne de son sexe. » Au Sénégal : 
Article 319 : 3 (Code Pénal, loi No 
66-16 du 12 février 1966) dit « Est 
puni d’un emprisonnement de un à 
cinq ans et d’une amende de 100 000 
à 1 500 000 francs CFA [environ 
CAN$204 et $3 057] tout acte consi-
déré comme contre-nature, notam-
ment un acte sexuel entre personnes 
de même sexe. Si l’acte a été commis 
avec un mineur de 21 ans et moins, 
le maximum de la peine sera toujours 
prononcé. »

Quelques précisions concernant 
ces lois : elles condamnent toutes la 
pratique de l’homosexualité, c’est-
à-dire le fait d’avoir des relations 
sexuelles consenties avec une per-
sonne de son sexe. Cependant, dans 
les faits, les personnes qui sont inter-

pellées, et parfois condamnées, ne 
le sont pas pour ce motif car il n’y a 
pas, le plus souvent, de constatation 
de « flagrant délit d’homosexualité », 
c’est-à-dire le constat d’une relation 
sexuelle entre deux hommes ou deux 
femmes, comme en témoigne S. : 
« Malgré le fait que c’est l’acte qui 
est condamné par l’article 347 bis, 
au Cameroun les arrestations concer-
nant l’homosexualité sont arbitraires, 
c’est-à-dire sur de fausses preuves ou 
déclarations des voisins par exemple, 
vous pouvez vous retrouver en pri-
son » (23 ans, célibataire, Cameroun). 

En outre, la plupart des 
Camerounais et Sénégalais évoquent 
l’impossibilité de déposer une plainte 
et un processus d’exclusion quand 
l’homosexualité trouve une visibilité 
dans l’exercice des lois : 

« Tu peux porter plainte pour vol ou 
agression, mais dès que le mot ‘homo-
sexuel’ va sortir, c’est toi le plaignant 
qui devient l’accusé » (D., 29 ans, en 
couple avec un homme, Sénégal).

« Je fais tout pour que personne ne 
soit au courant, c’est aussi à cause de 
l’existence de cette loi » (S., 25 ans, 
célibataire avec un enfant), « Je dois 
toujours m’abstenir de faire certaines 

choses en public » (G., 29 ans, céli-
bataire). 

« Depuis la prison, tout a changé : il 
y a des gens qui me regarde avec un 
autre regard qu’avant » (A., 29 ans, en 
couple avec un homme, Sénégal).

La Côte d’Ivoire n’interdit pas 
directement l’homosexualité par 
un article de loi spécifique, mais 
elle y fait référence dans le cadre 
d’ « outrage public à la pudeur. » 
Selon l’article 360 du Code pénal du 
31 août 1981 :

Est puni d’un emprisonnement de trois 
mois à deux ans et d’une amende de 
50 000 à 500 000 francs CFA [environ 
CAN$102 et $1020] quiconque com-
met un outrage public à la pudeur.

Si l’outrage public à la pudeur 
consiste en un acte impudique ou 
contre nature avec un individu du 
même sexe, l’emprisonnement est de 
six mois à deux ans et l’amende de 
50.000 à 300.000 francs CFA.

Les « attentats à la pudeur » sont 
sanctionnés (qu’ils aient lieu avec ou 
sans violence : articles 355 à 357 du 
même Code pénal), mais un article 
condamne spécifiquement les atten-
tats à la pudeur avec un mineur de 
même sexe que celui de l’auteur. 

Selon l’article 358 du Code pénal 
du 31 Août 1981 « Est puni d’un 
emprisonnement de six mois à deux 
ans et d’une amende de 10 000 à  
100 000 francs [environ CAN$20 
et 202] quiconque commet un acte 
impudique ou contre nature avec un 
mineur de son sexe âgé de plus de 
quinze ans et de moins de dix-huit 
ans. » Même si l’interdiction de 
l’homosexualité n’est pas formelle 
en Côte d’Ivoire, le fait que certains 
articles y fassent référence pourrait 
inciter les forces de l’ordre à les 
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mobiliser pour des situations qui 
pourtant ne sont pas celles corres-
pondant au texte : « L’absence de loi 
nous permet de vivre librement, mais 
tu peux être poursuivi pour d’autres 
motifs comme atteinte aux bonnes 
mœurs, etc. » (B., 27 ans, en couple 
avec un homme, Côte d’Ivoire). 

Le Mali n’a pas non plus de loi 
spécifique pour interdire l’homo-
sexualité, ni pour l’autoriser, mais il 
n’a pas non plus de peines aggravées 
en cas d’infraction à la loi avec une 
personne du même sexe. En revan-
che, le Code pénal malien contient 
les textes de lois « classiques » 
contre les délits sexuels (attentats à 
la pudeur ou aux bonnes mœurs etc.) 
qui sont régulièrement invoqués pour 
des cas de flagrant délit ou de simples 
soupçons d’homosexualité. Deux 
Maliens ont dit : 

« J’ai eu un problème avec mon ami : 
j’ai dû donner de l’argent pour ne pas 
aller en prison » (N., 23 ans, en couple 
avec un homme et avec une femme, 
Mali).

« Si on trouve deux mecs ensemble en 
train de baiser, c’est la taule direct » 
(C., 27 ans, célibataire, Mali).

 

Le rôle des religions
Les religions sont une autre clé pour 
comprendre les enjeux autour des lois 
ou proposition de lois visant la crimi-
nalisation de l’homosexualité. Le 22 
mars 2010, s’est tenu à Amsterdam 
un sommet réunissant une quaran-
taine de leaders religieux bouddhis-
tes, chrétiens, hindous, musulmans, 
juifs, sikhs et le directeur exécutif 
des Nations Unies sur le thème de la 
réponse apportée par les représentants 
religieux dans la lutte contre le VIH. 
Michel Sidibé, directeur exécutif de 
l’ONUSIDA, a tenu à rappeler, dans 

son discours, qu’au delà des inégali-
tés sociales : 

Dans mes voyages, je vois de plus en 
plus de preuves d’injustice sociale, 
dans le monde. Des disparités 
économiques croissantes et des 
inégalités hantent la Terre. Le plus 
grand impact est ressenti par les 
parties les plus pauvres de la société, 
par les femmes et filles ainsi que les 
personnes marginalisées. L’injustice 
sociale accroît la vulnérabilité des 
vulnérables, elle les pousse encore 
plus loin hors de portée des services 
en matière de VIH. [trad.]

Sidibé a remarqué que la haine 
envers des populations déjà « vulné-
rables » renforce l’exclusion et affai-
blit la lutte contre le VIH/sida :

Les personnes qui travaillent aux pre-
mières lignes, dans cette épidémie, ont 
été témoins non seulement des ravages 
de cette maladie et de sa capacité de 
destruction de vies humaines, mais 
aussi de la capacité apparemment 
infinie de cruauté et de haine chez 
les humains. Qu’il s’agisse du refus 
d’accueillir une personne à une cli-
nique – pour des traitements et soins 
salvateurs – parce qu’elle est une 
personne transgenre, ou qu’il s’agisse 
d’une violente attaque de groupe 
visant un individu dont on n’accepte 
pas qu’il aime tel autre individu, ce 
sont des exemples de méchanceté et 
de haine. Cela peut tuer tout autant 
que n’importe quelle maladie […]. 
Les personnes les plus vulnérables 
au VIH incluent les hommes qui ont 
des rapports sexuels avec des hom-
mes, les travailleuses et travailleurs 
sexuels et les personnes qui font usage 
de drogue. L’incidence [du VIH] est 
plus élevée parmi les personnes mar-
ginalisées et stigmatisées. Ceci rend 
plus difficile de les joindre pour leur 
donner des services, ce qui accentue 
encore leur vulnérabilité. [trad.]

Parmi les quatre pays retenus, les 
religions les plus répandues sont : 
l’islam, puis le christianisme, et 
enfin les religions autochtones. 
Schématiquement, la répartition des 
religions est la suivante : au Mali 
et au Sénégal l’islam est largement 
dominant (pratiqué par plus de 90 % 
de la population). La Côte d’Ivoire et 
le Cameroun sont principalement par-
tagés entre deux religions : l’islam et 
le christianisme pour la Côte d’Ivoi-
re, et entre le christianisme et les reli-
gions autochtones pour le Cameroun.2 
On peut toutefois noter l’émergence, 
au Cameroun, de sectes qui sont de 
plus en plus influentes.

Si l’on compare les lois sur l’ho-
mosexualité avec la répartition des 
différentes religions pratiquées dans 
chacun de ces pays, il ne semble 
pas y avoir de corrélation entre le 
fait d’interdire l’homosexualité et la 
présence d’une religion plus qu’une 
autre. Si l’on prend le Mali et le 
Sénégal, où l’islam est pratiqué par 
plus de 90 % de la population, le 
premier n’a aucune loi pour interdire 
l’homosexualité tandis que le deuxiè-
me en a une.

En revanche, en matière de dis-
criminations d’origine religieuse 
envers les personnes HRSH, quelques 
similitudes peuvent être notées. Dans 
ces deux pays, des groupes religieux, 
essentiellement ceux pratiquant un 
islam radical appellent à la discri-
mination vis à vis des HRSH. Ils 
demandent à l’État, notamment durant 
les périodes électorales de donner des 
gages de leur engagement à combattre 
l’homosexualité. L’homosexualité 
est présentée comme un exemple 
typique de décadence de la société 
imputable à « l’incurie » de l’État. 
L’homophobie sociale n’est donc pas 
corrélée directement à la religion (il 
y a eu par le passé des périodes de 
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relative tranquillité dans ces pays où 
la religion a toujours été importante et 
présente), mais davantage liée à une 
instrumentalisation du fait religieux 
dans le cadre de jeux politiques. Les 
États semblent plus sensibles actuelle-
ment à ces pressions politiques. 

Les HRSH dans les  
politiques de santé
Globalement, les études portant sur 
cette population en Afrique sont extrê-
mement rares jusqu’à la fin des années 
1990. Un article publié en 1984 dans 
Les Cahiers internationaux de soci-
ologie décrivait pour la première fois 
la population homosexuelle d’un pays 
d’Afrique subsaharienne :3 s’en sont 
alors suivies des études historiques 
publiées en 20044 et 2006,5 ainsi que 
des enquêtes comportementales liées 
au sida en 20036 et 2006.7

Les premières données épidémio-
logiques sur les HRSH en Afrique 
francophone sont apparues tardive-
ment : en 2002, tout d’abord, avec 
une enquête réalisée au Sénégal et 
financée par une grande ONG;8 en 
2005 ensuite,9 avec un article publié 
dans la revue AIDS sur une enquête 
réalisée en 2004, au Sénégal toujours, 
jusqu’à arriver aujourd’hui à une 

dizaine de pays africains sur lesquels 
ces données sont disponibles.10

Ces données ont souvent été pro-
duites grâce à des études réalisées en 
population générale, mais par la suite 
des études spécifiques ont pu être 
réalisées auprès des HRSH, notam-
ment au Cameroun et au Sénégal où 
l’homosexualité est encore considé-
rée comme un crime.11 La plupart 
des travaux publiés sur les HRSH en 
Afrique, quel que soit le pays, tirent 
presque tous les mêmes conclusions 
à savoir que les rapports non protégés 
entre hommes sont très fréquents12 
et que la prévalence au VIH parmi 
les HRSH d’un pays est quasi systé-
matiquement supérieure à celle de sa 
population générale.13 

Les réponses proposées par les 
pays au FMSTP montrent une repré-
sentation faible des projets portant 
sur les « minorités » sexuelles dans 
les demandes de financement, avec 
un accroissement notable dans les 
deux derniers appels à projets (rondes 
8 et 9). Toutefois, pour reprendre ces 
deux derniers rounds, le rapport du 
FMSTP signale que 57 % des pays 
soumettant des projets ne font aucune 
mention explicite de projets vers les 
personnes HRSH, transsexuelles ou 
travailleuses du sexe.

En mars 2010, dans le cadre du 
troisième exercice de reconstitu-
tion des ressources (2011-2013) le 
FMSTP a publié des orientations en 
matière d’orientation sexuelle et de 
sexospécificité The Global Fund, 
HIV and Sexual Orientation / Gender 
Identities.14 Dans ce document, il est 
mentionné clairement les populations 
prioritaires : « Les travailleuses et 
travailleurs sexuels, les hommes qui 
ont des rapports sexuels avec des 
hommes, les personnes transgenre 
et d’autres minorités sexuelles font 
partie des groupes et communautés 

les plus affectés par le VIH et le sida, 
aux quatre coins du monde. »

Le document donne les « condi-
tions » de priorités de financement :  
« Ces récentes années, le conseil 
d’administration et le secrétariat ont 
reconnu la nécessité de renforcer les 
efforts pour assurer que les popula-
tions les plus affectées, y compris les 
travailleuses et travailleurs sexuels, 
les hommes qui ont des rapports 
sexuels avec des hommes, les person-
nes transgenre et d’autres minorités 
sexuelles fassent l’objet d’un degré 
approprié de priorité dans les politi-
ques, les processus et le financement 
du Fonds mondial. »

Ces éléments se réfèrent à la stra-
tégie « Orientation sexuelle et iden-
tités de genre » posée en mai 2009 
par le FMSTP. Cette stratégie vise à 
«assurer un cadre qui appuie un ren-
forcement des programmes à l’inten-
tion des travailleuses et travailleurs 
sexuels, des hommes qui ont des rap-
ports sexuels avec des hommes, les 
personnes transgenre et/ou d’autres 
minorités sexuelles. »

L’exemple du Sénégal
Le Sénégal est un exemple particuliè-
rement significatif car il reconnaît les 
HRSH comme une population vulné-
rable au VIH et une cible prioritaire, 
dans son Plan stratégique de lutte 
contre le sida 2007-2011. Les acteurs 
de la lutte bénéficient donc d’un sou-
tien national, permettant de « facili-
ter » les actions auprès des personnes 
HRSH. Le Sénégal et le Mali ont 
inclus une composante HRSH dans 
leur proposition au Fonds mondial de 
lutte contre le sida, la tuberculose et 
le paludisme15; la Côte d’Ivoire en a 
proposé une récemment mais elle n’a 
toujours pas été actée.

L’approche des pouvoirs publics 
au Sénégal est particulièrement 
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démonstrative. Elle fait ressortir les 
contradictions qui traversent cet État 
et donne un exemple remarquable 
en terme de levier existant pour 
construire des actions de plaidoyer :

• Le Sénégal pénalise l’homo-
sexualité ;

• Le Sénégal inclut dans son projet 
au Fonds mondial (décliné dans 
son Plan national de lutte contre 
le sida) des actions spécifiques 
vers la population HRSH ; et

• Le Sénégal inclut dans sa pro-
position au Fonds mondial16 un 
paragraphe sur la lutte contre la 
stigmatisation et la discrimination 
où il est mentionné que les actions 
menées « contribuent à la lutte 
contre l’exclusion et la discrimina-
tion dont sont victimes les person-
nes atteintes par le VIH/sida » et 
que les « décideurs sur les droits 
de cette population contribueront 
à l’émergence d’attitudes plus 
positives et plus respectueuses des 
principes d’équité et d’égalité ».

Même si il ne s’agit pas, dans cet 
extrait, d’une mention spécifique 
aux personnes HRSH, mais vers les 
personnes séropositives, ces éléments 
montrent que le Sénégal est très 
ambivalent, ou pour le moins qu’il 
existe une contradiction entre ses lois 
et ce qu’il affiche comme politique de 
santé publique. 

Les meilleurs leviers  
de plaidoyer ?
L’inscription des populations HRSH 
dans les politiques de santé publi-

que est un levier déterminant pour 
le plaidoyer, l’accompagnement des 
personnes et la lutte contre les dis-
criminations. En cela, les priorités 
définies par le FMSTP sont un atout 
essentiel. Il manque toutefois une 
mention explicite sur la lutte contre 
les discriminations et en particulier 
sur la lutte contre la pénalisation de 
l’homosexualité.

Aujourd’hui l’ensemble des 
instances internationales est 
convaincu de la nécessité de prendre 
en compte la dimension des droits 
humains dans les stratégies de santé. 
Il reste à convaincre les franges 
(parfois majoritaires) des populations 
les plus conservatrices, orientées 
souvent par des religieux radicaux 
et des hommes politiques populistes, 
que les droits humains sont un 
élément essentiel.

– Alain Legrand (alegrand@aides.org), 
Yves Yomb, Michel Bourrelly et  

Nicolas Lorente pour l’association  
AIDES, sous la direction d’Alice NKom,  

avocate camerounaise qui défend les  
droits et intérêts des personnes LGBT  

dans son pays.
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